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 1 - Ordre du Jour 
 
 

Å Établissement d'une feuille de présence et appel des représentants 

Å Introduction du Président  

Å Adoption du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale 
ordinaire  

Å Présentation du rapport moral 

Å tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ±ǆǳȄ 
les concernant et remise des récompenses sportives 

Å Autres actions menées par le Comité 

Å Présentation du rapport financier 

Å Vote des comptes de l'exercice clos et affectation du résultat 

Å Vote du quitus au trésorier  

Å Vote des tarifs, amendes et droits   

Å Vote du budget prévisionnel 

Å Désignation des vérificateurs aux comptes 

Å ±ƻǘŜ ŘŜǎ ǾǆǳȄ Ŝǘ {ǳƎƎŜǎtions 

Å Remise des récompenses et distinctions 

Å Allocutions des invités
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Pax et Concordia 
 
 

 
Afin de préserver la cohésion et la bonne entente des clubs et licenciés de notre 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŎƻǊƛŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ 
aucun signe de gravité, mais qui à terme pourraient peut-être dégénérer. 

Plus précisément, il existe un règlement très controversé, tant au niveau fédéral que 
régional, qui stipule que deux jeunes, dans le même week-end peuvent jouer deux fois dans 
une division différente. 

Cette facilité avait pour but de donner du temps de jeu à de jeunes joueurs inscrits dans un 
ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉas encore le niveau ou la maturité pour intégrer 
un six majeur. 

9ƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ ŘƻƴŎΣ ƛƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ des titulaires du niveau supérieur viennent jouer au 
niveau inférieur systématiquement ou pour renforcer en fin de saison une équipe en 
position de descente. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƧŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ 
impliqués ont surfé sur un règlement au sens strict et en toute bonne foi. 

En conséquence, nous allons abroger cette règle la saison prochaine, au moins pour le 
trophée J. Le TORREC ; et nous allons demander à tous nos clubs, un engagement moral 
ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ surtout dans un championnat départemental, qui la 
ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł Řǳ ǎŜƳƛ-loisir. 

Pour information, nous aurions le droit de ne pas appliquer ce règlement fédéral, ce qui 
serait dommage et préjudiciable. 

De plus, nous avons constaté avec bonheur, ces deux dernières saisons, un afflux de jeunes 
compétiteurs, mais en concomitance, quelques débordements, en inéquation avec la 
culture de notre sport. 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ƻōǎŜǊǾŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ƳŀǎŎǳƭƛƴŜΣ ŘŜǎ 
agressivités déplacées envers les adversaires, et surtout des contestations répétées et 
inacceptables vis-à-vis des arbitres Υ ŎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
(relatives tout de même) on a pu voir des regroupements (joueurs mais aussi quelquefois 
parŜƴǘǎύ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛǎŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŜǳǊ ŞǉǳƛǇŜ ! 

Je souhaite donc que dorénavant on prenne plutôt exemple dans ce domaine précis sur le 
rugby plutôt que sur le foot ! 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŀǎǎŜǊ ǉǳŜ Ǉŀr le travail pédagogique des coachs 
mais aussi par leur autorité.  

À ce sujet, nos arbitres auront pour mission de sanctionner sévèrement des entraîneurs qui 
ne tiendraient pas leur équipe ou, pire, qui se comporteraient en instigateur ; à contrario, ils 
auront la tâche aussi de choisir un lauréat du Fair-Play à chaque saison. 

Enfin, au cours de cette AG, vous sera proposé un nouveau règlement Jeunes, plus adapté 
aux circonstances. 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘǳde, ne cache la 
réussite globale de notre comité Υ ƴƻǳǎ ǇǊŀǘƛǉǳƻƴǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ 
grâce à la compétence et la disponibilité de nos salariés : à ce propos, suite à la raréfaction 
ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƭégère augmentation des tarifs 
uniquement sur ce poste. 

Vous constaterez aussi dans les bilans sportifs, les excellents résultats de nos équipes à tous 
niveaux et en particulier de nos jeunes. 

Et comme toujours nous continuons en amont un travail important en milieu scolaire, pour 
alimenter si possible nos clubs. 

Je me dois de remercier chaleureusement toute notre équipe dédiée au service de nos 
licenciés : à savoir, tous les bénévoles du bureau et du comité directeur, tous nos salariés et 
nos trois services civiques, tout cela sous la direction bienveillante de notre directeur et 
coordinateur : Antoine Bourreau. 

9ǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜΣ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƛǘŞ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ǎŀƴǎ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řǳ /5h{ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƭŜ 
soutien moral, matériel et financier de la commune de St-Benoît, du Conseil Départemental, 
de la SDJES et de notre Ligue de tutelle. 

Il est vraiment fondamental de pouvoir travailler et échanger en toute transparence avec 
ces institutions. 
9ǘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇŀǊǘƛǊƻƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƛŀƴǘǎ ƭƻǊǎ Ře la saison 
prochaine. 
 
 

Jean Luc GOUVERNEUR 
Président du Comité 86 VB 
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Entité Club Mut. DSur TSur Arb. VB BV CO DI DE VPT PV SEN.M20 M17 M15 M13 M11 M9 M7 Total

0860000 CLUB VOLLEY LOISIR 86 1 0 0 0 0 0 0 24 0 0 0 23 0 1 0 0 0 0 0 24

0862440 F.E.P.S. St JULIEN L'ARS 1 0 0 0 1 0 0 10 2 1 0 0 13 0 0 0 0 0 0 0 13

0862442 CEP POITIERS/ST BENOIT V.B. 1 3 0 0 7 119 2 43 6 16 0 0 80 35 22 16 18 7 5 3 186

0862446 US DE MIGNE-AUXANCES VOLLEY-BALL1 3 0 0 6 58 0 12 7 12 21 0 67 6 26 6 5 0 0 0 110

0862447 STADE POITEVIN VOLLEY BEACH 1 16 5 1 9 200 0 6 53 28 17 14 150 29 60 50 11 9 6 3 318

0864160 CSA CHATELLERAULT 1 2 1 0 4 95 6 19 4 7 9 0 47 9 44 17 8 2 4 9 140

0865203 LOUDUN ATHLETIC CLUB 1 0 0 0 1 0 0 19 2 1 11 0 32 0 1 0 0 0 0 0 33

0865964 UNION SPORTIVE CHAUVIGNY 1 0 0 0 2 31 0 30 2 2 5 0 39 1 6 11 7 3 3 0 70

0866049 UNION SPORTIVE VIVONNE 1 7 4 1 11 127 8 33 2 17 38 0 90 6 20 37 13 40 13 6 225

0866385 LA LIGUGEENNE VOLLEY-BALL 1 0 0 0 0 0 0 15 4 0 13 0 31 1 0 0 0 0 0 0 32

0867098 UNION SPORTIVE CIVRAISIENNE 1 2 0 0 1 11 0 13 4 2 1 0 18 2 4 2 1 3 0 1 31

0867534 MONTAMISE VOLLEY-BALL 1 0 0 0 1 0 0 23 2 1 0 0 25 1 0 0 0 0 0 0 26

0868124 CS DE SEVRES ANXAUMONT 1 4 0 4 5 67 0 33 5 13 0 0 48 10 16 6 7 12 11 8 118

0868442 VOUILLE VOLLEY BALL 1 5 12 1 5 108 12 23 10 23 13 0 81 13 43 21 14 4 12 1 189

0869249 CISSE VOLLEY-BALL 1 2 0 0 1 52 0 12 3 3 9 0 30 0 5 14 8 6 3 13 79

0869541 SPORTS ET LOISIRS EN VAL VIENN1 0 0 0 1 0 0 14 2 1 0 0 17 0 0 0 0 0 0 0 17

0869542 ETOILE SPORTIVE DE BUXEROLLES1 1 0 0 2 1 0 39 3 2 0 0 39 6 0 0 0 0 0 0 45

0869652 FONTAINE LE COMTE VOLLEY BALL1 1 0 0 6 88 1 14 6 14 0 0 61 2 13 13 6 9 10 9 123

TOTAL GENERAL 18 46 22 7 63 957 29 382 117 143 137 14 891 121 261 193 98 95 67 53 1779
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RAPPORT DE LA COMMISSION SPORTIVE 
2022ς2023 

 

Cette saison, 33 équipes (ARM, ARF et D1M) étaient engagées dans les différents 
championnats seniors répartis en 15 clubs +2 du 79. 

Cette année, le Covid ƴΩŀ Ǉŀǎ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŞ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ 
seulement 3 reports. 

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
qualifications a été effectué toutes les semaines. Chaque membre de la commission avait 
une division à vérifier. 

Les demandes de reports et de modifications de matchs (avec application des coûts 
correspondants) ont été examinées directement par le Président de la Commission. Cette 
année le nombre est de : 5 reports et 3 forfaits sur 261 matchs. Par contre il y a eu 14 
modifications de matchs (modifications de salle, d'horaire et report effectué dans les 
temps). 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊǎ Ŝǘ 
ǉǳŜ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŀƳƛƴŞ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ 
de saison. Mais il y a aussi un changement général des comportements où le sens de 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇǊƛǾŞΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de licences : pas de problème cette année. 
La création ou le renouvellement des licences jeunes (M21-M18) avec surclassement ont été 
bien faits. En effet, vous pouvez perdre un match si un jeune non surclassé est inscrit sur la 
feuille de match. Pensez à consulter le tableau établi par la FFVB au début de chaque saison 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ Ŝǘ 
les genres. 

Les dates de transmission des résultats par internet ont été contrôlées par le secrétariat du 
ŎƻƳƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǿǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
(petit rappel les résultats doivent être transmis au plus tard le dimanche à 12H). Dès la fin 
du match, il suffit de scanner la feuille (dans le bon sens) et de la transmettre. MAIS il faut 
conserver les feuilles de matchs originales  toute la saison, car le comité peut vous les 
réclamer. 

En conclusion nous pouvons constater que pour cette saison 2022/2023 il y a eu 255 euros 
ŘΩŀƳŜƴŘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ de matchs et les forfaits. 

Nous présentons nos félicitations aux champions qui sont : 

ǒ ARM : SEVRES ANXAUMONT 

ǒ ARF : VOULLE 2 

ǒ D1M: FONTAINE LE COMTE 
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Félicitations aux équipes de Sévres-Anxaumont (ARM) et Fontaine-le-ŎƻƳǘŜ ό5мaύ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ 
pas perdu un match au cours du championnat et à Vouillé (ARF) et Sèvres-Anxaumont (ARM) 
qui remportent le doublé Trophée / Championnat. 

Concernant le trophée JEAN LE TORREC, cette année, il a eu lieu après le championnat ce 
qui a permis de prolonger la saison. Cependant certains clubs ont rencontré des difficultés 
ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜΦ tƻǳǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
sont transmises en même temps que celles du championnat. Nous vous rappelons que 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦ Ŝǘ ƎǊŀǘǳƛǘ Τ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŘŞŎƛŘŜȊ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŎŜ ǎŜǊŀ 
considéré comme un forfait donc avec amende.  

Une équipe peut demander à la CDA en informant l'équipe adverse de désigner un arbitre 
sur une rencontre, les frais seront à la charge de l'équipe demandeuse (arbitrage + frais de 
déplacements). 

VAINQUEURS : 
ǒ Principale Masculine : Sèvres-Anxaumont 
ǒ Consolante Masculine : Vivonne 2 
ǒ Principale Féminine : Vouillé 2 
ǒ Consolante Féminine : Châtellerault 

Pour la saison 2023/2024 la Commission sportive vous rappelle quelques conseils à 
respecter pour le bon déroulement du championnat et pour éviter des amendes : 
ǒ Avant le 1er match de championnat, assurez-vous que vos licenciés soient bien 

enregistrés à la Ligue. 
ǒ Lorsque vous faites signer un nouveau joueur en cours de saison, interrogez Internet 
ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǎǶǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǉǳŀƭƛŦƛŞΦ 

ǒ Attention au changement de nom pour les féminines (nom de jeune fille puis non 
marital). 

ǒ tǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜȊ Ǿƻǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǾƛƎƛƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
transmettre par Internet, par « scannérisation » dans les délais imposés (aussitôt 
ŀǇǊŝǎ ƭŜ ƳŀǘŎƘ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊŦŀƛǘύ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜs de matchs et les résultats Τ Ŝǘ ƴΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǊŜŎŜǾŜȊ Ł Ǿƻǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎΦ 

ǒ Que les demandes de modifications ou de reports de matchs se fassent toujours dans 
les délais et formes réglementaires. À ce sujet, le Président de la Commission doit 
être obligatoirement informé par téléphone ou par mail. 

ǒ vǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Ŝƴ ŘŞōǳǘ 
ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎƭǳōΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ dates 
indiquées sont exactes et leur CONVIENNENT (une erreur de votre part ou de notre 
part est possible). Un report sans amende doit être fait 15 jours avant la date prévue ; 
ŀƭƻǊǎ ŜǎǎŀȅŜȊ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊΦ 

ǒ Attention, lorsque vous établirez votre calendrier, essayez de le faire en rapport à 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀƭƭŜȊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ όƘƻǊŀƛǊŜΣ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ǿŜŜƪ-end, distance). 

ǒ En début de saison, une lecture du RGED (Règlement Général des Épreuves 
Départementales) et du RSA (Règlement Sportif Annuel), téléchargeable depuis le site 
du Comité, est indispensable. En effet nous constatons que les responsables 
ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
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ǒ Dans la mesure du possible, merci de ne pas attendre la date limite pour engager vos 
ŞǉǳƛǇŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ généralement que 50% des équipes engagées 48 h avant la 
date limite ! 

 
 
QUELQUES RAPPEL : 

Pour la saison 2023/2024, la commission sportive rappelle aux clubs recevant de pré-
ǊŜƳǇƭƛǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘ όŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ǎŎǊƛǇǘ ǇŀǊŦƻƛǎ illisible) et 
ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ Řǳ ƳŀǘŎƘΦ 

Un report de match peut être une décision difficile à appliquer pour le club non 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΣ Ƴŀƛǎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻǊŘƛŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳƴ 
ŘƛŀƭƻƎǳŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όƭŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ 
est souvent préférable aux mails). 
 
 
ǒ Engagement définitif des équipes ARMςARF-D1M :   le 17 septembre 2023 

¢ƻǳǘŜ ŞǉǳƛǇŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǾŜƴǳ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ correspondants, ne pourra pas participer au championnat. 
ǒ Début du championnat : ARM, ARF et D1M :    le 01 octobre 2023 
ǒ Début du trophée JEAN LE TORREC pour ARM et D1M :  le 05 mai 2024 
ǒ Début du trophée JEAN LE TORREC pour ARF :    le 19 ou 26 mai 2024 

{Ωil y a plus de 10 équipes en ARF, la formule sera la même que pour la saison 2022/2023. 
 
 
La Commission sportive vous souhaite de bonnes vacances et vous donne rendez-vous en 
septembre prochain pour une nouvelle saison. 
 

Le Président 
de la Commission Sportive 

MAYNIER Dominique 
 
 

ANNEXES : 
 

- Classement définitif Championnat 2022/2023 
- Prévisions des poules 2023/2024 
- Calendrier championnat : ARM-ARF-D1M 
- Calendrier Trophée 2023/2024 
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CHAMPIONNATS DE LA VIENNE 2022 /2023 
 
 

CHAMPIONNES ARF 
 

 
 

VOUILLÉ 2 
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CHAMPIONNATS DE LA VIENNE 2022/2023 

 
 

CHAMPIONS ARM 
 

 
 

SÈVRES-ANXAUMONT 1 
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CHAMPIONNATS DE LA VIENNE 2022/2023 

 
 

CHAMPIONS D1M 
 

 
 

FONTAINE LE COMTE 
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CHAMPIONNAT 2023/2024 
ARM / ARF / D1M 

Calendrier valable pour une poule 8, 9 ou 10 équipes 

5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 17 septembre 2023 

Début du Championnat 01 octobre 2023 

Matchs ALLER Matchs RETOUR 

01 octobre 2023 19 novembre 2023 14 janvier 2024 10 mars 2024 

08 octobre 2023 26 novembre 2023 21 janvier 2024 17 mars 2024 

15 octobre 2023 03 décembre 2023 28 janvier 2024 24 mars 2024 

22 octobre 2023 10 décembre 2023 04 février 2024 
31 mars ou 07 avril 

2024 

12 novembre 2023 
17 décembre 2023 
(journée de rattrapage) 

11 février 2024  

 
 

CHAMPIONNAT 2023/2024 
ARF 

si 11 équipes ou + 

5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 17 septembre 2023 

Début du Championnat 01 octobre 2023 

1ère PHASE 2ème PHASE 

01 octobre 2023 03 décembre 2023 Trois poules : 1 à 5 ; 6 à 10 ; 11 à 13 ou 14 

08 octobre 2023 10 décembre 2023 11 février 2024 24 mars 2024 

15 octobre 2023 17 décembre 2023 10 mars 2024 
31 mars ou 07 avril 

2024 

22 octobre 2023 14 janvier 2024 17 mars 2024  

12 novembre 2023 21 janvier 2024   

19 novembre 2023 28 janvier 2024   

26 novembre 2023    
 

Dates de rattrapage pour matchs en retard : vacances scolaires   
Pas de matchs de championnat au-delà du 30 avril 2024 sauf circonstances exceptionnelles 
Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ 
 

Vacances scolaires : 
Du 21/10/2023 au 05/11/2023 

Du 23/12/2023 au 07/01/2024 
Du 17/02/2024 au 04/03/2024 
Du 13/04/2024 au 29/04/2024 
 
Pâques : 31/03/2024 et 01/04/2024 
Ascension : 08/05/2024 au 13/05/2024 
Pentecôte : 19/05/2024 et 20/05/2024 
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TROPHÉE JEAN LE TORREC 

FÉMININ 

 
Finale Principale : Stade Poitevin / Vouillé 2  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Vainqueur : Vouillé 2 
 
 
 
 
 
 

Finale Consolante : CSAD / St Julien lôArs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Vainqueur : CSAD 
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TROPHEE JEAN LE TORREC 

MASCULIN 
 
 

Finale Principale : Bonneuil CSAD / Sèvres-Anxaumont 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vainqueur : Sèvres-Anxaumont 

 
 
 
 

Finale Consolante : Stade Poitevin 4 / Vivonne 2  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vainqueur : Vivonne 2  




























































































